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Résumé : Le projet du gouvernement anglais vise à passer le cannabis de la classe B à la classe C parmi les drogues contrôlées. Il a pour objectif de réorienter le travail de la police sur les drogues plus dangereuses et sur les trafiquants et d'être mieux compris des jeunes.

La réforme anglaise va aboutir à une diminution de la sanction pénale encourue pour les possesseurs de cannabis en vue de leur consommation personnelle, mais pas à une suppression de toute sanction pénale. En particulier, une peine d'emprisonnement d'un maximum de 2 ans reste encourue.

Il ne s'agit donc ni d'une légalisation, ni même d'une dépénalisation du cannabis.

Ce projet permet aux policiers de ne plus pouvoir arrêter une personne pour l'emmener au poste (sauf en cas de trouble à l'ordre public ou quand des mineurs sont impliqués) mais, après avoir confisqué la drogue ils devront traiter la situation sur place : soit donner un simple avertissement, soit adresser une convocation à comparaître devant un tribunal. 

Le projet prévoit aussi une aggravation des sanctions pénales du trafic de cannabis.

Quelle est la législation sur les drogues au Royaume Uni :

En droit anglais, les drogues sont classées en 3 classes, selon leur dangerosité décroissante. Seule la possession en vue de l'usage est punie, l'usage en tant que tel ne l'est pas (sauf l'usage d'opium mais cette disposition n'est jamais appliquée). A la classification correspond un niveau de sanction pénal décroissant, selon la dangerosité du produit considéré.

Autre particularité, le droit anglais prévoit aussi des sanctions différentes, selon la juridiction saisie : devant les "Magistrate Court" (summary convictions), les peines encourues sont plus basses que devant les "Crown Courts". Quel que soit le produit, ces deux types de juridictions peuvent être saisies.

- Classe A : (ex : héroïne, cocaïne, MDMA)

La possession en vue de la consommation personnelle est punie de 7 ans d'emprisonnement et/ou d'une amende d'un montant illimité devant les "Crown Courts".

La peine encourue est de 6 mois d'emprisonnement et/ou de 7 500€ d'amende devant les "Magistrates Courts".

- Classe B : (ex : codéïne, amphétamines)

La possession en vue de la consommation personnelle est punie de 5 ans d'emprisonnement et/ou d'une amende d'un montant illimité devant les "Crown Courts". 

La peine encourue est de 3 mois d'emprisonnement et/ou de 3 800€ d'amende devant les "Magistrates Courts".

- Classe C : (ex : benzodiazepine, buprénorphine)

La possession en vue de la consommation personnelle est punie de 2 ans d'emprisonnement et/ou d'une amende d'un montant illimité devant les "Crown Courts".

La peine encourue est de 1 500€ d'amende devant les "Magistrates Courts". 

Même s'il est difficile de faire des comparaisons, la catégorie C correspond peu ou prou à notre catégorie française des substances vénéneuses non stupéfiantes, dont l'usage n'est pas pénalement sanctionné en France, mais dont tous les autres actes illicites (production, mise sur le marché, détention) sont punis par 2 ans d'emprisonnement.

Depuis octobre 2000, les tribunaux anglais peuvent également prononcer des peines comprenant une obligation de soins (avec le consentement de la personne) ainsi que des contrôles urinaires obligatoires.

Quelles sont les attributions de la police :

La police, qui remplit les fonctions dévolues au ministère public en France, dispose d'un large pouvoir d'appréciation et n'est pas obligée de poursuivre toutes les infractions légalement établies. 

Pour la détention en vue de l'usage de drogues de classe C, la conduite au poste n'est pas obligatoire et, la police peut dresser procès verbal sur place : dans ce cas elle confisque le produit et peut soit donner un avertissement (ou une "caution", avertissement plus formel qui implique une inscription sur le Registre National de la Police), soit convoquer ultérieurement la personne à comparaître devant un tribunal.

Point sur la réforme en cours :

En 2000, la "Police Foundation" organe indépendant du gouvernement, rend, sous la présidence d'un membre de la Chambre des Lords, un rapport sur "le mésusage de drogues" qui conclut pour la première fois au déclassement du cannabis. Des responsables policiers, des juristes et des chercheurs ont participé à l'élaboration de ce rapport.

En Octobre 2001, et pour recentrer l'action de la police sur les drogues les plus dommageables pour la santé (classe A), le ministre de l'intérieur anglais propose le déclassement du cannabis de la classe B à la classe C .

Le ministre explique à l'époque : 

- que les services de police passent trop de temps à la constatation des infractions liées à la consommation de cannabis alors qu'elle devrait s'attacher à la poursuite des trafiquants de drogues et à la saisie de leurs profits ;

- qu'il souhaite être mieux compris par les jeunes grâce à une politique plus "équilibrée" qui attire leur attention sur les drogues les plus dangereuses.

En mai 2002, la Commission pour les affaires intérieures du Parlement ("Select Committee on Home Affairs") publie un rapport sur la politique du gouvernement ("The Government Drugs Policy : Is It Working ?).

Tout en ne suggérant aucune dépénalisation, le rapport formule une séries de propositions assez libérales : on peut citer notamment l'expérimentation de salles d'injections, la prescription d'héroïne, la protection légale des intervenants en réduction des risques, la dé classification du cannabis (B à C) et de l'ecstasy (A à B)…

Depuis juillet 2001, une expérience est en cours localement ("The Lambeth Expérience") : Un responsable de police a demandé à ses agents de ne plus arrêter les détenteurs de petites quantités de cannabis afin de se consacrer à d'autres tâches prioritaires. Cette expérience qui se encore poursuit aujourd'hui est considérée comme plutôt positive par ceux qui la mettent en oeuvre.

En juillet 2002, en écho au rapport parlementaire, et sur la base d'un projet politique plus "traditionnel", le gouvernement fait un rapport au Parlement dans lequel il propose une réforme de la loi prévoyant :

- la déclassification du cannabis de la Classe B à la Classe C, en réservant néanmoins aux policiers un pouvoir d'arrestation des usagers en cas de trouble à l'ordre public ou quand des mineurs sont impliqués ;

- un accroissement des peines encourues pour les trafiquants de drogues de Classe C (14 ans d'emprisonnement contre 5 ans aujourd'hui, soit la même peie que pour les trafiquants de drogues de Classe B) ;

- la création d'une sanction aggravée pour les trafiquants qui visent les jeunes consommateurs.

Le gouvernement demande au Parlement de procéder à cette réforme avant juillet 2003.

Contacts  : Contact presse : Patrick Chanson / 01 44 63 20 57

Document à télécharger :GB_reforme_juillet_02.pdf

